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							Renouvellement des adhésions au service informatique
Les adhésions au service informatique intercommunal arrivent à expiration le 30 juin 2024


Si vous souhaitez réadhérer pour la prochaine période courant du 1er juillet 2024 au 30 juin 2030, vous trouverez tous les éléments nécessaires en cliquant sur le bouton « en savoir plus ».


							En savoir plus...

						

					

				

				
				
				
			

			
				
				
				
					
						
						
							Nouvelle campagne d'adhésion 2026-2028 pour la fourniture d'électricité
Structures publiques ou privées, vous souhaitez adhérer à notre groupement d’achat d’énergies ?

Vous avez jusqu’à février 2024 pour adhérer à la fourniture d’électricité de vos segments de C2 à C5 sur la période 2026-2028.


							En savoir plus...

						

					

				

				
				
				
			

			
				
				

				
					
						
						
							
					Les formations informatiques 2024 sont en ligne
Le catalogue 2024 des formations informatiques, destinées gratuitement aux adhérents du service informatique (agents et élus), est disponible.

Pensez à vous inscrire dès maintenant.


				

							Accéder à l'offre de formations

						

					

				

				
				
				
			

			
				
				

				
					
						
						
							
					 Audits énergétiques
Territoire d’Energie 90 propose aux 100 communes de – 10 000 habitants du département, quelles soient adhérentes ou pas au service transition énergétique, l’accès à un marché permettant la réalisation d’audits énergétiques.

 


				

							En savoir plus...

						

					

				

				
				
				
			

			
				
				

				
					
						
						
							
					Fonds transition énergétique : pensez à déposer vos dossiers 2024 
Les communes bénéficiaires du « fonds de transition énergétique », peuvent déposer leur dossier de demande de subvention au fil de l’eau en 2024.

 


				

							En savoir plus...

						

					

				

				
				
				
			

			
				
				

				
					
						
						
							
					Projets éoliens et photovoltaïques : des conseillers pour accompagner les collectivités de Bourgogne/Franche-Comté
L’alliance des syndicats d’énergie de Bourgogne/Franche-Comté vous aide à concrétiser vos projets éoliens ou photovoltaïques en vous apportant une expertise publique locale et objective. Pour en savoir plus et contacter le chargé de mission régional, consultez la plaquette de présentation du dispositif.


				

							Consulter la plaquette de présentation

						

					

				

				
				
				
			

			
				
				

				
					
						
						
							
					Les modes de subventionnement du service énergie
Le comité syndical a voté le 8 février 2021 les nouvelles règles de participations pour les travaux d’enfouissement, l’éclairage public et la transition énergétique
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	Aucun résultat

	La page demandée est introuvable. Essayez d'affiner votre recherche ou utilisez le panneau de navigation ci-dessus pour localiser l'article.
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Tour 5 – La Jonxion 1

90400 MEROUX-MOVAL



		
	

		

	




	
			
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Territoire d’énergie 90
 1 avenue de la gare TGV
 Tour 5 – La Jonxion 1
 90400 MEROUX-MOVAL


			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Tél : 03-39-03-43-25

 contact@territoiredenergie90.fr



			

			

				
				
				
				
				
				
				
				
				
				Heures d’ouverture :
 Du lundi au jeudi : 8h00-12h00/13h30-17h00
 Vendredi : 8h00-12h00/13h00-16h00
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		Gérer le consentement aux cookies

		
			
		

	


	

	
		Pour offrir les meilleures expériences, nous utilisons des technologies telles que les cookies pour stocker et/ou accéder aux informations des appareils. Le fait de consentir à ces technologies nous permettra de traiter des données telles que le comportement de navigation ou les ID uniques sur ce site. Le fait de ne pas consentir ou de retirer son consentement peut avoir un effet négatif sur certaines caractéristiques et fonctions.
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									Fonctionnel
								
								Toujours activé							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique est strictement nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de permettre l’utilisation d’un service spécifique explicitement demandé par l’abonné ou l’utilisateur, ou dans le seul but d’effectuer la transmission d’une communication sur un réseau de communications électroniques.
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					L’accès ou le stockage technique est nécessaire dans la finalité d’intérêt légitime de stocker des préférences qui ne sont pas demandées par l’abonné ou l’internaute.
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								Statistiques
							
							
								
							
						
				
				
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement à des fins statistiques.
					Le stockage ou l’accès technique qui est utilisé exclusivement dans des finalités statistiques anonymes. En l’absence d’une assignation à comparaître, d’une conformité volontaire de la part de votre fournisseur d’accès à internet ou d’enregistrements supplémentaires provenant d’une tierce partie, les informations stockées ou extraites à cette seule fin ne peuvent généralement pas être utilisées pour vous identifier.
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					L’accès ou le stockage technique est nécessaire pour créer des profils d’internautes afin d’envoyer des publicités, ou pour suivre l’utilisateur sur un site web ou sur plusieurs sites web ayant des finalités marketing similaires.
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